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Préambule 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Considérant les dispositions de l'accord national interprofessionnel du 3 juillet 1991, 
relatif à la formation et au perfectionnement professionnels, complété par ses avenants du 
8 novembre 1991 et du 8 janvier 1992 ; 
 
Considérant les dispositions de la loi quinquennale du 20 décembre 1993 relative au 
travail, à l'emploi et à la formation professionnelle, et notamment son titre III relatif à la 
formation professionnelle ; 
 
Considérant le décret n° 94-936 du 28 octobre 1994 pris en application des dispositions 
de l'article 74 de la loi quinquennale du 20 décembre 1993 relative au travail, à l'emploi 
et à la formation professionnelle, 
les parties signataires du présent accord conviennent des dispositions suivantes : 
 
 
 

 
 

article 1   
 
 

Adhésion 
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en vigueur étendu 

 
 
 
Conformément aux dispositions législatives et à celles de l'avenant du 5 juillet 1994 à 
l'accord du 3 juillet 1991 relatif à la formation professionnelle et au perfectionnement 
professionnel, les parties signataires conviennent : 
 
- en ce qui concerne, d'une part, la fédération nationale de l'industrie et des commerces 
en gros des viandes et le syndicat national du commerce du porc, d'adhérer à l'accord du 
14 décembre 1994 portant création de l'O.P.C.A. des entreprises relevant du secteur du 
commerce de gros et du commerce international dénommé Intergros ; 
 
- en ce qui concerne, d'autre part, la confédération nationale de la triperie française et la 
fédération nationale des exploitants d'abattoirs prestataires de services d'adhérer à 
l'accord national professionnel du 15 février 1977 modifié le 18 mars 1994 portant 
création du fonds d'assurance formation des salariés du secteur agroalimentaire dénommé 
Faforia et à l'accord du 21 novembre 1994 relatif à la collecte par l'Agefaforia des 
contributions financières des entreprises au titre de la formation professionnelle 
permanente dans diverses branches du secteur agroalimentaire. 
 
 
 

 
 

article 2   
 
 
Dernière modification : M(Avenant 1996-01-19 BO conventions collectives 96-4, étendu 
par arrêté du 22 février 1996 JORF 28 février 1996). 
 

Champ d'application 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Les membres associés d'Intergros sont les entreprises relevant de la convention collective 
nationale des entreprises de l'industrie et des commerces en gros des viandes de 
boucherie dont l'activité principale est l'une ou plusieurs des activités suivantes classées 
soit sous le code NAF 151-A, soit sous le code NAF 513-C : 
 
- abattage et dépouille des animaux de boucherie ; 
 
- découpe des carcasses en quartiers, pièces et morceaux ; 
 
- transformation des viandes de boucherie ; 
 
- commerce de gros des viandes de boucherie, 
 
à l'exclusion des entreprises de découpe et de préparation des abats de boucherie, de 
fabrication de produits à base d'abats de boucherie et des commerces de gros d'abats de 
boucherie et de triperie qui relèvent du Faforia. 
 
Il est précisé que les exploitants d'abattoirs dont l'activité est celle de prestataires de 
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services d'abattage ne sont pas visés par le présent accord. Ils ne relèvent pas d'Intergros 
mais relèvent du Faforia. 
 
 
 

 
 

article 3   
 
 

Versement des contributions 
 

en vigueur étendu 
 
 
affectées aux contrats d'insertion en alternance 
 
Les entreprises relevant d'Intergros versent à Intergros, avant le 1er mars de l'année 
suivant celle au titre de laquelle elle est due, l'intégralité de leur contribution affectée aux 
contrats d'insertion en alternance, soit : 
 
0,4 p. 100 du montant des salaires de l'année de référence pour les entreprises employant 
au minimum dix salariés ; 
 
0,1 p. 100 du montant des salaires de référence pour les entreprises employant moins de 
dix salariés. 
 
Ces valeurs sont des minima qui pourront faire l'objet de révisions pour tenir compte soit 
des modifications législatives ou réglementaires, soit des accords ou conventions ayant 
pour objet de porter ces contributions des entreprises au-delà des minima légaux. 
 
 
 

 
 

article 4   
 
 

Du plan de formation des entreprises employant moins de dix salariés 
 

en vigueur étendu 
 
 
 
Les entreprises relevant d'Intergros et employant moins de dix salariés sont tenues de 
verser à Intergros l'intégralité de leur contribution destinée au financement d'actions de 
formation conduites au titre de leur plan de formation (soit 0,30 p. 100 du montant des 
salaires de l'année de référence). Un montant plancher de versement minimum est fixé à 
200 F par entreprise. 
 
 
 
 

Suivant
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